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4.3 Frais de représentation

Le Conseil remboursera à monsieur Stefanescu, sur
présentation de pièces justificatives, les dépenses occa-
sionnées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concur-
rence d’un montant annuel de 1 000 $, conformément
aux règles applicables aux dirigeants d’organismes et
arrêtées par le gouvernement par le décret 1308-80 du
28 avril 1980 et ses modifications subséquentes. Ce
montant pourra être ajusté de temps à autre par le gou-
vernement.

4.4 Allocation de séjour

Pour la durée du présent mandat, monsieur Stefanescu
reçoit une allocation mensuelle de 800 $ pour ses frais
de séjour.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Monsieur Stefanescu peut démissionner  de son poste
de membre et secrétaire du Conseil, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Monsieur Stefanescu consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis d’un
mois si le titulaire justifie de moins de deux ans de
service, de deux mois si le titulaire justifie de deux ans à
trois ans de service et de trois mois si le titulaire justifie
de trois ans ou plus de service. En ce cas, le gouverne-
ment versera à monsieur Stefanescu les montants qui lui
sont dus pour la période au cours de laquelle il a tra-
vaillé et, le cas échéant, une allocation de transition aux
conditions et suivant les modalités déterminées à l’arti-
cle 13 des Politiques relatives à la gestion des titulaires

d’un emploi supérieur nommés à la prérogative du gou-
vernement édictées par le décret 1488-96 du 4 décembre
1996 et ses modifications subséquentes.

5.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Stefanescu demeure
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Stefanescu se termine le 16 juin 2002. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre et secrétaire du Conseil, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et secrétaire du
Conseil,  monsieur Stefanescu recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifica-
tions subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent do-
cument est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
ALEXANDRE STEFANESCU GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé

30387

Gouvernement du Québec

Décret 860-98, 22 juin 1998
CONCERNANT le financement temporaire de la So-
ciété québécoise de récupération et de recyclage

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur la Société
québécoise de récupération et de recyclage (L.R.Q.,
c. S-22.01) prévoit que la Société québécoise de
récupération et de recyclage peut, avec l’autorisation du
gouvernement et aux conditions qu’il détermine, con-
clure une entente avec un ministère ou un organisme du
gouvernement du Québec;
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ATTENDU QUE le premier paragraphe de l’article 22
de la Loi sur la Société québécoise de récupération et de
recyclage prévoit que la Société québécoise de
récupération et de recyclage ne peut, sans l’autorisation
du gouvernement, conclure un contrat pour une durée ou
pour un montant supérieurs à ceux déterminés par le
gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’annexe du dé-
cret 1095-93 du 11 août 1993 prévoit que la Société
québécoise de récupération et de recyclage doit obtenir
l’autorisation du gouvernement pour conclure un con-
trat pour un montant supérieur à 500000 $ ou pour une
durée de plus de 5 ans;

ATTENDU QUE le troisième paragraphe de l’article 22
de la Loi sur la Société québécoise de récupération et de
recyclage prévoit que la Société québécoise de
récupération et de recyclage ne peut, sans l’autorisation
du gouvernement, contracter un emprunt qui porte au-
delà du montant déterminé par le gouvernement le total
de ses emprunts en cours non remboursés;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’annexe du
décret 1095-93 du 11 août 1993 prévoit que la Société
québécoise de récupération et de recyclage doit obtenir
l’autorisation du gouvernement pour contracter un em-
prunt qui porte au-delà de 1 500000 $ le total de ses
emprunts en cours non remboursés;

ATTENDU QUE la Société québécoise de récupération
et de recyclage désire contracter des emprunts temporai-
res pour une somme ne pouvant excéder 27000 000$
durant une période de plus de 5 ans;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la So-
ciété québécoise de récupération et de recyclage a adopté
le 20 avril 1998 une résolution dont copie est jointe à la
recommandation du ministre de l’Environnement et de
la Faune, autorisant ces emprunts et demandant au gou-
vernement l’autorisation de contracter ceux-ci et d’en
déterminer les conditions;

ATTENDU QUE la Société québécoise de récupération
et de recyclage désire contracter des emprunts temporai-
res pour un montant en capital global ne pouvant excé-
der 27 000 000 $ jusqu’au 31 mars 2001, devant être
réduit, par la suite, jusqu’à un montant de 20 000 000 $
au 31 mars 2003, 15 000 000 au 31 mars 2005 et 5 000 000 $
au 31 mars 2007;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances agit
comme prêteur à la Société québécoise de récupération
et de recyclage, en sa qualité de gestionnaire du Fonds
de financement, il ne peut disposer que des sommes
perçues de la Société québécoise de récupération et de

recyclage en remboursement de capital et des intérêts
des prêts effectués aux fins du remboursement des avan-
ces qui lui sont faites;

ATTENDU QU’il est nécessaire, aux fins d’assurer le
paiement en capital et intérêts des emprunts à court
terme contractés auprès du ministre des Finances, en sa
qualité de gestionnaire du Fonds de financement, d’auto-
riser le ministre de l’Environnement et de la Faune,
après s’être assuré que la Société québécoise de
récupération et de recyclage n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, à verser à la Société québécoise de récupération
et de recyclage les sommes requises pour suppléer à
l’inexécution de ses obligations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QUE la Société québécoise de récupération et de
recyclage soit autorisée, jusqu’au 31 mars 2007, à em-
prunter de temps à autre au Canada en contractant des
emprunts à court terme à taux variable ou à taux fixe ou
en empruntant d’une marge de crédit à taux variable
auprès d’institutions financières ou auprès du ministre
des Finances, en sa qualité de gestionnaire du Fonds de
financement, le tout aux conditions suivantes:

a) si l’emprunt concerné est contracté à taux variable
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en cours de temps à autre pendant la durée
de cet emprunt;

b) si l’emprunt concerné est contracté à taux fixe
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en vigueur au moment où l’emprunt est
contracté;

c) aux fins des présentes, on entend par:

i. «coût de financement », l’intérêt exigé sur l’em-
prunt ainsi que toutes sommes additionnelles escomp-
tées ou payables à l’égard de cet emprunt;

ii. « taux préférentiel», le taux d’intérêt, exprimé sur
une base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre
par l’institution comme étant son taux d’intérêt de réfé-
rence alors en vigueur pour déterminer les taux d’intérêt
qu’elle exigera au cours de la période concernée sur ses
prêts commerciaux consentis au Canada, en dollars ca-
nadiens, et qu’elle appelle son taux préférentiel ou son
taux de base, ou si l’institution financière choisie ne
détermine pas un tel taux préférentiel, la moyenne arith-
métique des taux préférentiels tels que déterminés ci-



3984 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 juillet 1998, 130e année, no 29 Partie 2

dessus de trois des six plus grandes banques mention-
nées à l’annexe « I » de la Loi sur les banques, chapi-
tre 46 des Lois du Canada (1991), et appliqué sur le
solde quotidien pour le nombre de jours réellement écou-
lés sur la base d’une année de 365 jours;

d) malgré les paragraphes a et b, la Société québécoise
de récupération et de recyclage peut contracter des em-
prunts dont le coût de financement excède le taux préfé-
rentiel si le taux des fonds à un jour de l’institution
financière le jour de l’emprunt est plus élevé que le taux
préférentiel; l’emprunt pourra alors être effectué à ce
taux pour chaque jour où ce taux excédera le taux préfé-
rentiel;

e) si l’emprunt concerné est contracté auprès du mi-
nistre des Finances, en sa qualité de gestionnaire du
Fonds de financement, le taux d’intérêt payable sur cet
emprunt sera celui déterminé conformément à tout dé-
cret concernant les critères de fixation de taux d’intérêt
adopté en vertu de l’article 69.6 de la Loi sur l’adminis-
tration financière (L.R.Q., c. A-6);

f) le montant en capital global en circulation incluant
les coûts de financement temporaire desdits emprunts ne
devra, en aucun temps, excéder un montant de
27 000 000 $ jusqu’au 31 mars 2001, devant être réduit,
par la suite, jusqu’à un montant de 20 000 000 $ au
31 mars 2003, 15 000 000 $ au 31 mars 2005 et 5 000 000 $
au 31 mars 2007 en monnaie légale du Canada;

g) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an.

QUE la Société québécoise de récupération et de
recyclage soit autorisée à émettre des billets, des accep-
tations bancaires ou tout autre titre, et à signer tout
document nécessaire, aux fins des emprunts effectués;

QUE lorsque l’emprunt est contracté auprès du minis-
tre des Finances, en sa qualité de gestionnaire du Fonds
de financement, le ministre de l’Environnement et de la
Faune, après s’être assuré que la Société québécoise de
récupération et de recyclage n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre des em-
prunts à court terme, soit autorisé à verser à la Société
québécoise de récupération et de recyclage les sommes
requises pour suppléer à l’inexécution de ses obliga-
tions.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30358

Gouvernement du Québec

Décret 861-98, 22 juin 1998
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de la municipalité régionale de comté
de Lotbinière pour la réalisation du projet d’agrandis-
sement du lieu d’enfouissement sanitaire sur le terri-
toire de la Municipalité de Saint-Flavien

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à
la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) les projets d’établisse-
ment ou d’agrandissement de lieu d’enfouissement sani-
taire ou de dépôt de matériaux secs au sens du Règle-
ment sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.14)
modifié par les règlements édictés par les décrets 195-82
du 27 janvier 1982, 1075-84 du 9 mai 1984, 1003-85 du
29 mai 1985, 2238-85 du 31 octobre 1985, 1621-87 du
21 octobre 1987, 1863-88 du 14 décembre 1988, 1615-91
du 27 novembre 1991, 30-92 du 15 janvier 1992, 585-92
du 15 avril 1992, 1458-93 du 20 octobre 1993 et 1310-97
du 8 octobre 1997;

ATTENDU QUE la municipalité régionale de comté de
Lotbinière (ci-après appelée «la MRC») a l’intention
d’agrandir un lieu d’enfouissement sanitaire sur le terri-
toire de la Municipalité de Saint-Flavien;

ATTENDU QU’à cet effet, la MRC a déposé auprès du
ministre de l’Environnement et de la Faune, le 16 décem-
bre 1993, un avis de projet conformément aux dispositions
de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment;

ATTENDU QU’à compter du 1er décembre 1995, la Loi
portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets (L.R.Q., c. I-14.1) interdit l’éta-
blissement ou l’agrandissement de certains lieux d’en-
fouissement sanitaire, certains dépôts de matériaux secs
et certains incinérateurs de déchets solides;

ATTENDU QU’aux termes de l’article 3 de la Loi por-
tant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets, tout projet d’établissement ou
d’agrandissement de lieux d’enfouissement sanitaire pour
lequel il y a eu, avant le 1er décembre 1995, dépôt de
l’avis exigé par l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de
l’environnement n’est pas visé par cette interdiction;

ATTENDU QUE la MRC a déposé auprès du ministre
de l’Environnement et de la Faune, le 2 juin 1995, une
étude d’impact sur l’environnement concernant son pro-


